
L'employeur peut-il demander la suppression d'un contenu
publié par un salarié ?

Réponse courte

L'employeur peut demander la suppression d'un contenu publié par un salarié uniquement si ce contenu porte

atteinte à l'entreprise, à sa réputation, à la confidentialité, à la protection des données personnelles ou constitue une

infraction pénale. Cette demande doit être justifiée par un intérêt légitime et démontrer le caractère préjudiciable du

contenu en lien avec l'entreprise ou la fonction du salarié.

La demande doit être formulée par écrit, de manière circonstanciée, en précisant les éléments litigieux et le

préjudice allégué. Le salarié doit disposer d'un délai raisonnable pour retirer le contenu et présenter ses

observations. En cas de refus, l'employeur peut engager une procédure disciplinaire proportionnée ou saisir le juge

des référés, mais il ne peut jamais supprimer lui-même le contenu sans autorisation. L'employeur doit respecter la

liberté d'expression, la vie privée et l'égalité de traitement, en privilégiant le dialogue et la proportionnalité.

Définition

La publication de contenu par un salarié désigne toute diffusion d'informations, d'images, de propos ou de

documents sur des supports accessibles au public ou à un cercle restreint, tels que les réseaux sociaux, blogs,

forums ou plateformes vidéo. Cette publication peut intervenir dans le cadre professionnel ou privé, mais elle peut

avoir un impact sur l'entreprise ou ses collaborateurs.

La suppression d'un contenu vise le retrait d'une publication jugée préjudiciable à l'entreprise, à ses intérêts,

à son image ou à ses membres, à la demande de l'employeur. Cette démarche s'inscrit dans le respect des droits

fondamentaux du salarié, notamment la liberté d'expression et la vie privée.

Questions fréquentes

Comment prévenir les situations conflictuelles liées aux publications ?

Il est recommandé d'intégrer dans le règlement interne ou la charte informatique des clauses précises sur l'utilisation des réseaux sociaux
et la protection de l'image, de sensibiliser les salariés aux risques et de privilégier le dialogue et la proportionnalité.

L'employeur peut-il demander la suppression d'un contenu publié par un salarié ?

Oui, uniquement si ce contenu porte atteinte à l'entreprise, à sa réputation, à la confidentialité, à la protection des données personnelles
ou constitue une infraction pénale. La demande doit être justifiée par un intérêt légitime et démontrer le caractère préjudiciable du
contenu.

Que faire en cas de refus du salarié de supprimer le contenu ?

En cas de refus, l'employeur peut engager une procédure disciplinaire proportionnée ou saisir le juge des référés, mais il ne peut jamais
supprimer lui-même le contenu sans autorisation. Le dialogue et la proportionnalité doivent rester privilégiés.
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Quelles conditions doivent être réunies pour demander la suppression ?

Il faut une atteinte à l'entreprise (réputation, confidentialité), une infraction pénale (diffamation, injure, divulgation de secrets), un intérêt
légitime, la démonstration du caractère préjudiciable et le respect de l'égalité de traitement entre salariés.

Quels textes encadrent la demande de suppression ?

L'article 11 de la Constitution, les articles L.121-6, L.124-3, L.124-10, L.261-1, L.251-1 du Code du travail, les articles 443 et suivants du
Code pénal (diffamation, injure), le règlement (UE) 2016/679 (RGPD) et la loi du 1er août 2018.

Sous quelle forme la demande de suppression doit-elle être formulée ?

La demande doit être formulée par écrit, de manière circonstanciée, en précisant les éléments litigieux et le préjudice allégué. Le salarié
doit disposer d'un délai raisonnable pour retirer le contenu et présenter ses observations avant toute mesure disciplinaire.

Conditions d’exercice

L'employeur peut demander la suppression d'un contenu si certaines conditions sont réunies :

Condition Exigence

Atteinte à l'entreprise Réputation, confidentialité, données personnelles

Infraction pénale Diffamation, injure, divulgation de secrets

Intérêt légitime Protection du secret professionnel ou de l'image

Démonstration Caractère préjudiciable et lien avec l'entreprise

Limite de la liberté Abus, violation d'obligations contractuelles

Égalité de traitement Application uniforme entre salariés

Modalités pratiques

La demande de suppression doit suivre une procédure formelle :

Étape Modalité

Forme Demande écrite et circonstanciée

Contenu Éléments litigieux, préjudice, fondements juridiques

Délai Temps raisonnable accordé au salarié

Observations Possibilité pour le salarié de répondre

Preuve Captures d'écran, date, audience conservées

Refus Procédure disciplinaire ou juge des référés

Interdiction Pas d'accès direct ni de suppression unilatérale
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Pratiques et recommandations

Il est recommandé d'intégrer dans le règlement interne ou la charte informatique des clauses précises relatives à

l'utilisation des réseaux sociaux et à la protection de l'image de l'entreprise. Une politique claire permet de

sensibiliser les salariés aux risques liés à la publication de contenus et de prévenir les situations conflictuelles.

L'employeur doit privilégier le dialogue et la proportionnalité dans ses demandes. Toute mesure disciplinaire doit

respecter la procédure prévue par le Code du travail et être fondée sur des éléments objectifs. L'encadrement

humain de la démarche est essentiel pour garantir la traçabilité et la transparence des échanges. La documentation

des échanges est recommandée afin d'assurer la conformité avec les obligations légales, notamment en matière de

protection des données et de respect de la vie privée.

Cadre juridique

Les principales dispositions applicables sont les suivantes :

Référence Objet

Article 11 de la Constitution Liberté d'expression

Art. L.121-6 du Code du travail Obligations contractuelles du salarié

Art. L.124-10 du Code du travail Licenciement pour motif grave

Art. L.124-3 du Code du travail Licenciement avec préavis

Art. L.261-1 du Code du travail Vie privée au travail

Art. L.251-1 du Code du travail Non-discrimination

Articles 443 et suivants Code pénal Diffamation, injure, secret professionnel

Règlement (UE) 2016/679 (RGPD) Protection des données personnelles

Loi du 1er août 2018 Régime général de protection des données

L'employeur doit toujours évaluer la gravité du contenu publié et privilégier des solutions proportionnées, sous peine de voir sa

responsabilité engagée pour atteinte injustifiée à la vie privée ou à la liberté d'expression du salarié. La traçabilité des démarches et le

respect de l'encadrement humain sont essentiels pour garantir la conformité légale.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-6
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_124-10
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_124-3
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_261-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_251-1

